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   Artic le 1 -  ORGANISME S  QUI PASSE NT  L’ACCORD CADRE  
 
Ministère de l’ Éducation nationale  

Service de l’action administrative et des moyens  

Sous -direction de l’environnement du travail et du patrimoine immobilier  

110 rue de grenelle  

75357 Paris SP 07  
 
et  

 

Institut des hautes études de l’éducation et de la formation  
Téléport 2 – CS  72000  
Bd des frères Lumière  
86963 C hasseneuil  Futuroscope cedex  
 

Artic le 2  -  O BJET  DE L A  CONSU LTAT ION  

 

Le présent marché a pour objet les travaux relatifs à la rénovation de la verrière (étanchéité) de 

l’Institut des hautes études de l’éducation et de la formation pour le compte du ministère de 

l’Éducation nationale.  

 

Artic le 3  -  CONDITIONS  DE L A  CONSU LTATION  
 
 
       3 .1 Pro c édure  d e p assation  
Le présent marché est passé selon la procédure adaptée en application des dispositions prévues 

aux articles L2123 -1, R.2123 -1 et R2123 -4 du code de la commande publique.  

 
3.2 A llotisse ment  

En application des articles L2113 -10 à L2113 -11 du code de la commande publique, le marché se 

présente sous la forme d’un marché alloti et décomposé en 2 lots :  

Lot 1  : verrière aluminium  

Lot 2  : ouvrages en plaques de plâtres et peinture  

La description détaillée des prestations de chaque lot est indiquée dans le cahier des clauses 

techniques particulières correspondant.  

3.3 Forme et étendue  du  marc hé  
Le p résen t marché  prend la forme d’un marché simple et  m ono-attribu taire.  

 

3.4 Durée  du  marc hé  
Le présent marché prend effet à sa date de notification, et s’achève à la fin du délai de «  garantie 

de parfait ach èvement  » (pr évu à l’article 44.1 – 2 ème  alinéa du CCAG/Travaux) ou après 

prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la 

fin de cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de cet marché  intervient lors de la levée 

de la dernière réserve.  

      3.5/ Démarrage et durée des prestations  

Le délai d’exécution du présent marché  comprend la période de préparation définie à l’article 

28.1 du CCAG/Travaux et le délai d’exécution des travaux . La période de préparation démarre à 

compter de la date inscrite sur les ordres de service, émis dans les conditions définies ci -après, 

prescrivant son démarrage. Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG/Travaux, le délai d’exécution 

de la période de prépara tion est de 8  semaines et n’est pas incluse dans le délai d’exécution du 



   

 

 
5 

chantier.  

Les travaux commencent à s’exécuter à compter de la date inscrite sur les ordres de service, émis 

dans les conditions définies ci -après, prescrivant le démarrage des travaux.  

 

Ils s’exécutent conformément au calendrier d’exécution établi par la maîtrise d’œuvre en 

concertation avec les entrepreneurs au cours de la période de préparation. Il est ensuite soumis à 

l’approbation du maître d’ouvrage et notifié aux entreprises par ord re de service.  
 

Le délai d’exécution des travaux est estimé à environ 20 semaines . 
 

3.6  Li eu d 'exéc ution  

Institut des hautes études de l’éducation et de la formation  

Téléport 2 – BP 72000  
Bd des frères Lumière  
86963 Chasseneuil Futuroscope cedex  
 

3.7  Variantes  

   Les c and id ats  ne son t pa s autorisés à p résen ter d e variantes. 

 
3.8  Cl auses soc iales 

S ans ob jet.  
 
 

3.9  Cl auses environnem enta les 

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article R.2111-8 
du c ode de la commande publique , en prévoyant des spécifications techniques relatives à 
caractère environnemental. A ce titre, les échanges par voie électronique  seront  privilégiés. Le 
titulaire est soumis au respect de la réglementation  en matière de protection de 
l'environnement tant qu'elle s'applique à la prestation objet du  p résen t marché . 

 
 

Artic le 4  -  INFOR MATION  D ES  C AN DI D ATS  
 
 

4.1 Co ntenu  d es d oc umen ts d e la  c onsultation  

Les d oc um ents  d e la  c on sultation m is à d ispo siti on son t les s uivan ts  : 
 

- le  p résent règlem en t d e c on sultation  et son  annexe; 
- l’acte d’engagement  (ATTRI)  pour chaque lot ; 
- la décomposition de prix global et forfaitaire  (DPGF)  annexe 1  pour chaque lot ; 
- le  c ah ier d es cl auses adminsitrative pa rti c ulières; 
- le s cahier s des clauses techniques particulières ;  
- les plans  ; 
- le RICT  ; 
- le PG CSPS  ; 
- le planning d’exécution des travaux ; 
- l’acte spécial de sous -traitant DC4 pour le lot 1  
- le  c ad re d e ré p onse  : m ém o ire tec hni qu e annexe 2 . 

 
4.2 Coordonné es de  la pe rsonne  po uvant  rense ign er les c andida ts / Qu estions  - Répon ses 

 

Pend an t la  p ha se d e c onsultation, les c and id ats  p euven t faire p ar ven ir l eurs q ue sti ons et les 
d em ande s d e ren sei gn em en ts  c omp lém entaires sur la  p late-form e d es ac ha ts  d e l'Et at  
(PLACE)  : http s://ww w.ma rc hes- p ub lics. gou v.f r. 

Les q ue sti ons aux d em ande s d e ren sei gn em en ts  c omp lém entaires et aux c om p lém ents  
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d 'informa tion p euvent être t ran sm ises jusq u ’au hu iti ème  jour avan t la  d ate li m ite  d e 
réc ep tion  d es offres.  

Les rép on ses au x d em and es d e re nseignem ents  c om p lém entaires, envo yées en  tem p s util e, 
sur les d oc um ents  d e la  c on sultation son t tran sm ises aux c and id ats  au  p lus tard 6  jours 
avan t la d ate  lim ite fi xée p our la  réc ep tion d es offres. 

 
N O TA  IMPO RTAN T: 

H ors d u c ad re d e la  p late-form e d 'ac hat,  auc une q ue sti on  ne sera traitée p ar télép hone , c ou rriel 
ou c ourrier. 

 
 
 

4.3 Modali té s de  retrait  et de  c onsul tation  d es docu ments 

Les d oc um ents  sont acc essib les un iq uem ent pa r vo ie  élect ro ni qu e, sur la  p late-form e de s 
ac hats  d e l'E tat (PLA C E)  (www.ma rc hes-p ub lics. go uv.fr).  

 
4.4 Modi f ica tion  de dé tail d es docu ments de  la c onsul tation  

D es m od if ic ations d e d étail p eu vent être ap po rtée s au x d oc um ents  d e la  c on sultation  au  p lus 
tard  6 jours  calendaire s avan t la d ate  lim ite d e rem ise  d es off res. 

Les m od ific ations ne p ou rro nt  être c om m un iqu ée s q u'a ux c and ida ts  d ûm ent id enti f iés lors 
d u retrait  d u d o ssi er. Les c and id ats  d evront rép ond re sur la b ase  d u d ern ier d ossi er m od ifi é. 

D an s le  c as où un c and ida t aurait  rem is une offre avan t les m od if ic ation s, il p ourra en  
rem ettre une nou velle s ur la  b ase d u d ern ier d ossi er m od if ié, avant la  d ate et heure lim ites d e 
d ép ôt de s off res. 

D an s l' hyp othèse  où la  d ate  d e rem ise  d es offres in iti alem ent fi xée ne pe rme t pa s la  
m od if ic ation  ou la t ran sm issi on  d es offres d ans le d élai im pa rti, c ette  d ate  sera re po rtée pa r 
l'ac heteu r. Les c and id ats  id entifi és s ont in form és d u rep ort d e  la  d ate li m ite d e re m ise  d es p lis.  

 
En  c as d e m od if ic ation s impo rtan tes de s d oc um ents  d e la  c on sultation , le  dé lai d e réc ep ti on  
d es offres est rep orté d an s les c ond it ion s p révues à l’article R.2151 -4 du décret n°2018 -1075 du 
3 décembre 2018 portant partie règlementaire du code de la commande publique.  
 

4.5  V isite sur site 

Les candidats qui souhaitent répondre à la consultation devront impérativement effectuer une 
visite préalable du site à l’issue de laquelle une attestation leur sera remise.  
Les visites s’effectueront sur le  créneau  : 

Du 13 au 2 0 avril 2026 de 9h30 à 16h30 

Les candidats devront se faire connaître auprès d u service , 48  heures  avant la date souhaitée  

de visite . Tél  : 05 .49 .49 .25 .38/ Courriel  : marches -publics.ih2ef@education.gouv.fr  

 
Artic le 5  - C AN D ID AT URE  

 
5.1 In terd ic tions  de  soum iss ionn er 

Conformément aux dispositions des articles L.2341 -1, L.2341 -3 et L.2341 -5 de l’ordonnance 
n°2018 -1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande publique ,  
le candidat   ne  d o it  p as  être  d ans  un  d e  c es  c as  d 'interd icti on  d e s oum issi onne r. 

Lo rsq u'un soum issi onnaire se  trou ve, en  c ou rs d e p roc éd ure, en  situation  d 'interd icti o n d e 
soum issi onne r, il en  inform e, s ans d élai, l'a c he teu r. En  c as d 'interd icti on ob ligato ire  d e 
soum issi onne r, le soum issi onna ire est autom atiqu em en t exclu  d e la p roc éd ure. 

 

5 .2 In terd ictions  de  soum iss ionn er en c as de  grou pement  d'opé rateurs  éc ono miques  et de  
sous - traitanc e 

Lo rsq ue le  m otif  d 'excl usion  d e la  p roc éd ure d e p assati on c onc ern e un d es m emb res d u  
gr oupe m ent, l'ac heteur exige son rem p lac em ent pa r une pe rsonne q ui ne fait  p as l'o b jet d 'un  

mailto:marches-publics.ih2ef@education.gouv.fr
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m otif  d 'e xc lusion  dans un délai de dix jours à c om p ter d e la  réc ep tion  d e c ette d em and e p ar 
le  ma nd ataire d u gro up em ent.  A  dé faut, le  gr ou p em ent est exc lu  d e la  p roc éd ure. 

 
Les pe rsonne s à l'e nc on tre d esq ue lles il exis te un  m otif  d 'e xcl usion  ne p eu vent être ac c ep tée s 
en  tant q ue s ous-trait ant.  

Lo rsq ue le  sou s-traitant à  l'e nc ontre d uq ue l il existe un  m otif  d 'e xc lusion  est p résenté  au stad e 
d e la c and id ature , l'a c he teu r exi ge son re mp lac em ent p ar une pe rsonne q ui ne fait p as l'o b jet 
d 'un  m otif d 'e xcl usion ,  d ans                un          délai  de  dix   jours  à c om p ter d e  la  réc ep tion  d e c ette d em and e 
p ar le  c and id at ou, en c as d e gr oup em ent,  p ar le  m and ataire d u gro up em en t. A  dé faut, le  
c and id at ou le  gr oup em ent est exclu  d e la p ro c édu re. 

 
 

5.3 Condi tions  de  partic ipation  
   

Sans objet.  
 

5.4 Prése ntation  de la  c andida ture  

Dans le cas d'une candidature d'un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement 
doit fournir l'ensemble des documents attestant de ses capacités juridiques, professionnelles, 
techniques et financières. L'appréciation des capacités du groupement es t globale.  
 
Si le candidat s'appuie sur d'autres opérateurs économiques, il produit une déclaration écrite 
de ces o pérateurs apportant la preuve de la mise à disposition de leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières, dans le cadre de l'exécution de l’ marché . 
 
Les soumissionnaires ont le choix de présenter leur candidature en utilisant :  
 

- le recours aux espaces de stockage numérique ;  
 

- le Document Unique de Marché Européen (DUME) ;  
 

- la candidature classique.  
 
Quelle que soit la forme de présentation de la candidature, les pièces nécessaires à la sélection 
des candidatures seront obligatoirement jointes au dossier de candidature.  
 

5.4.1  Recours aux espaces de stockage numérique  
 

Conformément à l’article R2143 -13 du Code de la Commande publique, l es candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements mentionnés ci -après (candidature 
"classique") que le pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais d'un système 
électronique de mise à disposition d'informations adminis tré par un organisme officiel ou d'un 
espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes 
les informations nécessaires à la consultation de ce syst ème ou de cet espace et que l'accès soit 
gratuit.  
 
Cette procédure est éligible au dispositif "DITES -LE NOUS UNE FOIS" : le candidat peut être 
dispensé de fournir les documents de candidature relatifs aux capacités juridiques, techniques, 
professionnelles, économiques et financières si ceux -ci ont déjà été  délivrés au service achats 
identifié à l'article 1 du présent règlement de la consultation lors d'une consultation publiée à 
compter de l'année civile en cours et, sous réserve que :  
 

- ces documents demeurent valables  ;  
- la référence de ladite consultation soit expressément précisée dans son dossier de 

candidature.  
 
5.4.2   C andi d ature  sous forme de Docu ment  Uniq ue de  Marc hé  Europ éen (D UME)  

- les candidats peuvent présenter leur candidature sous la forme d'un DUME électronique, 
disponible depuis cette adresse :https://dume.chorus -pro.gouv.fr/  ; 
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- des renseignements complémentaires au sujet du DUME électronique sont disponibles à 
: https://communaute.chorus -pro.gouv.fr/pour -les -entreprises/  ; 
 

- les soumissionnaires peuvent présenter leur candidature sous la forme du DUME en 
renseignant les parties suivantes :  

 

- les parties I, II et III;  
- dans la partie IV les points suivants :  

- Registre du Commerce et des Sociétés (extrait Kbis) ;  
- C hiffre d’affaires annuel « général » du dernier  exercice  ;  
- la preuve d’une assurance pour risques professionnels ;  
- Les principales références de prestations comparables à celles objet de 

l’marché  réalisées sur les 3 dernières années ;  
- Les c ertif ic ats  d e q ua lif ic ation  p ro fessi o nne lle  étab lis  pa r d es 

org an ism es ind ép end an ts  ;  

 
5.4.3  C andi d ature  hors  D UME  

Les c and id ats  re nseigne nt et rem ettent : 

- une lett re d e c and ida ture ou fo rmu laire DC1  (téléc ha rg eab le  à pa rtir d u lien  
http ://ww w.ec on om ie .go uv.fr/da j/form ulaires-ma rc he s-p ub lics)  ou éq ui valent. 

- une d écl aration  d u c and ida t ou fo rmu laire  DC2  (téléc ha rg eab le à  p artir  d u lien  
http ://ww w.ec on om ie .go uv.fr/da j/form ulaires-ma rc he s-p ub lics ). 

 
 

5.5 Jus tifica tifs et moyens  de  pre uves à transmett re c onc ernant  l'aptitude  et l es 
c ap ac ité s du ca nd idat  

Les c and ida ts  tra nsm ettent les justi f ic atifs et m oyen s d e pr eu ves sui vants  c on c ernant leu rs 
ap tit ud e et c apa cit és :  

• un dossier de références de prestations analogues aux marchés qui met en évidence 
l’expérience du candidat sur les marchés de même type, au titre des 3 dernières années. 
Le candidat doit fournir le montant, les noms et adresses des administrations ou 
établ issements cités en références (contacts vérifiables). Si le candidat ne dispose pas des 
références demandées, il pourra présenter tout moyen de preuve équivalent permettant 
de justifier d’un niveau de compétences professionnelles suffisant pour exécuter le s 
prestations;  

• le chiffre d’affaire global sur le dernier exercice disponible  ; 

• les c ertif ic ats  d e q ua lif ic ation  p ro fessi onne lle  étab lis  pa r d es org an ism es ind ép end an ts.  

L 'ac heteur acc ep te t out mo yen d e p reuve éq uivalen t ainsi q ue les c erti f ic ats  éq ui valents  
d 'o rg an isme s étab lis  d ans d 'autres E tats  m em b res ; 

 
5.6 Transm iss ion  d es jus tif ic atifs et m oyens  de  p reuve c on c ernant  l'ap titude  et les 

ca p ac ités du ca nd idat  

Les just if ic atifs et  les m oyen s d e pr eu ve sont fourn is  pa r le  seul soum issi onna ire auq ue l il est  
en visagé d 'att rib uer le  m arc hé. 

  
 

5.7 Examen des  ca ndi d atures  

Si  l'ac heteur  c on state,  avant  d e  p roc éd er  à  l'exame n  d es  c and id atures,  q ue  d es  p ièc es  
ou  d es i nfo rm ati on s d ont la  p rod ucti on  éta it  récl am ée son t ab sen tes ou inc om p lètes, il p eut  
d em and er au x c and id ats c onc erné s d e c omp léter leur do ss ier d e c and id ature d ans un d éla i 
id en tiq ue p ou r tous. 

Ce  d élai est  p récisé  d ans la d em and e d e c om p lém ent.  

Les c and ida tures i nc omp lètes ou d em eu rée s inc om p lètes à la suite  d 'une d em and e d e  

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/pour-les-entreprises/
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics)
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics)
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-marches-publics
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c omp lém ents s ero nt élim inée s. 

Les c and id atures q ui ne justifi ent p as d e  l'ap tit ud e pro fessi onne lle  ou q ui ne d ispo sen t 
m anifestem ent p as d es c ap acit és p ro fessi onne lles, tec hni qu es et f inanci ères suffis antes 
d em and ée s p ou r l'exéc ution  d u m arc hé s ont élim inées. 

 

Capacité technique et professionnelle lot n° 1  
 

Le candidat devra justifier des capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution 
des prestations du lot.  

Lorsque l’exécution du lot nécessite la mise en place d’un échafaudage, le candidat devra 
justifier, en propre ou par le recours à un opérateur économique, des compétences 
correspondantes.  

Si le candidat s’appuie sur les capacités d’un opérateur économique, il devra en justifier dès la 
candidature et apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché.  

 

À ce titre, le candidat produira tout document utile, et notamment :  

• une présentation de l’entreprise ou de l’opérateur économique concerné ;  

• des références sur des prestations comparables ;  

• une présentation des moyens humains et techniques mobilisables ;  

• le cas échéant, un engagement de mise à disposition pour l’exécution du marché.  

La candidature sera appréciée au regard :  

• de la pertinence de l’équipe affectée à l’exécution des prestations ;  

• des compétences professionnelles, techniques et de l’expérience des intervenants ;  

• de la qualité des références produites ;  

• des moyens humains, techniques et financiers du candidat.  

Pour les entreprises nouvellement créées, les éléments demandés pourront être produits dans la 
limite des seules années d’exercice effectif de leur activité et, le cas échéant, au regard de 
l’expérience acquise antérieurement par les personnels d’encadreme nt.  

 
Capacité technique et professionnelle lot n° 2  

Le candidat devra justifier des capacités techniques et professionnelles nécessaires à l’exécution 
des prestations du lot.  

À ce titre, le candidat produira tout document utile, et notamment :  

• une présentation de l’entreprise ;  
• des références sur des prestations comparables ;  
• une présentation des moyens humains et techniques mobilisables ;  
• les  éléments permettant d’apprécier les compétences et l’expérience des intervenants.  

La candidature sera appréciée au regard :  

• de la pertinence de l’équipe affectée à l’exécution des prestations ;  
• des compétences professionnelles, techniques et de l’expérience des intervenants ;  
• de la qualité des références produites ;  
• des moyens humains, techniques et financiers du candidat.  

Pour les entreprises nouvellement créées, les éléments demandés pourront être produits dans la 
limite des seules années d’exercice effectif de leur activité et, le cas échéant, au regard de 
l’expérience acquise antérieurement par les personnels d’encadreme nt.  
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5.8 Préc isions  c onc ernant   les groupe ments d'opé rateurs  éc ono miques  

D an s le  c ad re d e la  c on sultation , l'ac heteur n 'autorise  p as le  c and id at  à p résenter p lusieu rs 
offres en agiss an t à la  fo is  : 

 
-  en  q ua lité  d e  c and id at  indi vid uel  et  d e  m em b re  d 'un  gr ou p em ent  d 'o p érateu rs  
éc onomi qu es; 
-   en  q ua lité d e m em b re d e p lusieurs gro up em ents  d 'opé rateu rs éc onom iq ue s. 

La form e d u gro up em en t n 'e st p as im po sée . 

En c as d e gr oup em ent c on jo int,  le  m and atai re est s o lida ire p ou r l'exéc ution  d u ma rc hé d e  
c ha c un d es m em br es d u gr oup em ent p ou r ses ob ligations c on trac tue lles à l'é gard  d e l'ac heteur. 

D an s le  c as d 'une c and id ature d 'un  gro up em ent d 'op érateurs éc onom iq ue s, c ha qu e me mb re d u 
gro up em en t do it   four n ir   l'e nsem b le   d es   d oc um ents   et   re nseignem ents attest ant   d e   ses   
c apa ci tés   juridi qu es, p ro fessi onne lles, tec hn iq ue s et fi nanci ères. L 'app réci ation d es c ap acit és 
d u gr oup em ent est  g loba le. 

 
Si  le  gr oup em ent d 'o p érateu rs éc onom iq ue s p résente  sa c and ida ture sous la  form e d u DU ME, 
c ha c un d es m em br es d u gr oup em ent d oit  fourn ir un  DU ME d isti nc t.  
 

5.9 Préc isions  sur la sous-traitanc e 
 

5.9.1  C andi d ature  sous forme d e DU ME  

Si le  c and id at s'ap p uie  sur un  ou d es sou s-traitan ts ou d 'autres op érateu rs p our faire ac te d e 
c and id ature, il ren sei gn e la  p artie  II-C  d u D UME et fourn it  p our c hac un d e c es s ou s-traitants un  
formu la ire D UME d istinct s ign é p ar le  sou s-traitant et c ontena nt les in form ations de s secti on s A  
et B d e la p artie  II  ainsi qu e c elles d e la  p artie III  et,  le c as éc héant,  les pa rties IV  et V. 

Si le  c and id at ne s'appu ie p as sur d e la sou s-traitan ce  p ou r f aire ac te  d e c and id ature m ais q u'il 
a l 'intention d e sou s-traiter une pa rt d u m arc hé, il ren sei gn e la  p artie  II-D d u DU ME et fourn it l es 
in form ati on s fi gurant d ans les pa rties II -A  et B et III  p ou r c ha c un d e c es sou s-traitan ts.  

 
5.9.2  C andi d ature  hors  D UME  

Si  le  c and id at s'ap p uie s ur les c ap acit és d 'au tres opé rateurs, il j ustifie  d es c ap acit és d e c e ou c es 
opé rateurs et ap p orte  la  p re uve q u'il en d ispo sera p our l'e xéc ution  d u m arc hé p ub lic.  C ette 
p reu ve p eut être ap p ortée pa r tout m oyen app rop rié. 

L 'opé ra teu r sur leq ue l s' ap p uie  le  c and id at p eut être un  sous-trait ant.  

La p résentation  d 'un  sous-traitant se  fait à  l'ai d e d e  l'im p rim é ARRTI2  (D écl ara tion  d e  sou s-
traitan c e) d ûm ent rem p li et sign é pa r le  sous-traitant et le  c and id at,  c om p ortant l'ind ic ati on  d es 
c apa cit és p ro fessi onne lles, t ec hn iq ue s et fi nanci ères d u sou s-traitant ainsi q ue la d écl aration  sur 
l'honneur qu e le  sou s-traitan t ne tom b e p as sou s le  c oup  d 'un e interd icti on  d 'ac c éde r au x  
m arc hé s p ub lics.   

C e form ulaire est d ispon ib le  à l'a d resse s uivan te  : http ://www.ec onom ie.gou v.fr/da j/fo rmu lai res-
d ecl aration -c and id at 

 

5.9.3  T âc hes essentielles 

S ans ob jet  

 
Artic le 6  -  OFF RE  
 

 
6 .1 Prése ntation  d e l'o ff re  

L 'offre d u  soum issi onna ire c om po rte l es p ièc es suivan tes : 

Pour le lot 1  : 
 

➢ l’acte d’engagement (ATTRI1) complété;  

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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➢ la décomposition de prix global et forfaitaire (DPGF)  annexe 1  de l’acte d’engagement. Le 
candidat complète et  remet la décomposition de prix global et forfaitaire (DPGF) joint en 
veillant à bien en remplir toutes les lignes  et en respectant l’ordre et l’organisation .  

➢ le mémoire technique du candidat  (Annexe 2) .  Il doit comporter tous les renseignements 
utiles pour l ’ana lyse des offres (Cf.  : Article 6 .2.1-Critères d’attribution des offres)  ; 

➢ l’acte spécial de sous -traitant(DC4 ) obligatoire ; 
➢ un relevé d’identité bancaire ou postal . 

 
 Pour le lot 2  : 

➢ l’acte d’engagement (ATTRI1) complété;  
➢ la décomposition de prix global et forfaitaire (DPGF) annexe 1 de l’acte d’engagement. Le 

candidat complète et  remet la décomposition de prix global et forfaitaire (DPGF) joint en 
veillant à bien en remplir toutes les lignes et en respectant l’ordre et l’organisation .  

➢ le mémoire technique du candidat  (Annexe 2).   Il doit comporter tous les renseignements 
utiles pour l ’analyse des offres (Cf.  : Article 6.2.1 -Critères d’attribution des offres)  ; 

➢ l’acte spécial de sous -traitant(DC4)  ; 
➢ un relevé d’identité bancaire ou postal . 
 

Toute clause portée sur la documentation, tarif, conditions de vente… transmise par le(s) 

titulaire(s) et contraire aux dispositions des autres pièces administratives, est réputée comme 

non écrite.  

Remarque  : Il n’est pas demandé aux candidats de renvoyer signé le s cahier s des clauses 
administrtives et techniques particulières (CC A P et CCTP ) joint s au dossier de consultation, pour 
attester qu’ils en ont pris bonne connaissance.  
Néanmoins, ce s pièce s font  partie intégrante de la consultation et ne peut en aucune façon être 
modifiée par les candidats.  
 

   6 .2 Examen des  offres 
 

Le jugement des offres est effectué dans les conditions prévues aux articles L 2152 -5 à L 2152 -8 
et R 2151 -6 à R 2151 -13 du CCP. Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, sont 
éliminées.  
Offre inappropriée  : offre apportant une réponse sans rapport avec le besoin et qui, de ce fait, 
peut être assimilée à une absence d’offre  ; 
Offre irrégulière  : offre incomplète ou ne respectant pas les exigences formulées dans le DCE  ; 
Offre inacceptable :  offre dont les conditions d’exécution ne respectent pas la législation en 
vigueur, ou que le pouvoir adjudicateur ne peut financer compte tenu des crédits disponibles.  
 
Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 
irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses et 
que cette régularisation n'ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des 
offres.  
L'acheteur peut demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre. Cette 
demande ne peut ni aboutir à une négociation, ni à une modification de l'offre. Les o ffres 
inapp ro p riée s, irrégulières ou inacc ep tab les, son t élim inée s. 

 
 
6 .2 .1  Cri tères d' att ribu tion  des  offres 

Après classement des offres, le marché sera attribué au candidat ayant présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse, au regard des critères de sélection pondérés suivants :  
1 - Prix des prestations : 45 % 
2 - Valeur technique de l'offre : 55% 
 

6.2.2. Méthode de notation des offres  
Notation du critère prix  : (45 %)  
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Les notes des différents candidats seront attribuées en fonction de l’offre du moins disant. Celui -

ci obtiendra la note maximale sur le critère prix.  

 La note des autres candidats sera déterminée par application de la formule suivante  : 

      Offre la moins disante   x 45  

         Offre du candidat  
 

Notation de la valeur technique  : (5 5%)  
Pour l'appréciation de chacun des critères, le candidat fournira les informations demandées 
dans le document « l’annexe 2 - mémoire technique » joint au dossier de consultation.  
 

Méthodologie d’exécution et optimisation du délai d’intervention : 20 points  
Ce critère sera apprécié au regard de la qualité, de la cohérence et du caractère 

opérationnel de la méthodologie d’exécution proposée par le soumissionnaire pour la réalisation 
des prestations, de la pertinence du phasage et de l’enchaînement des tâches a insi que de 
l’organisation du chantier, et, le cas échéant, de la pertinence et faisabilité  des mesures 
envisagées pour réduire le délai d’exécution, sous réserve de leur compatibilité avec le planning 
général de l’opération et les prescriptions du marché.  

 
Méthodologie d’intervention en site occupé : 1 5 points  

Ce critère sera apprécié au regard de la qualité et du caractère opérationnel de la méthodologie 
proposée par le candidat pour intervenir en site occupé, notamment s’agissant du phasage des 
travaux, de la sécurisation des zones d’intervention et des circul ations, de la protection des 
locaux, sols, ouvrages existants et ouvrages des autres corps d’état, de l’organisation des 
approvisionnements et manutentions en site contraint, du nettoyage permanent du chantier et 
de la coordination avec les autres entrepri ses.  

 
Moyens humains et matériels affectés à l’exécution des prestations : 1 0 points  

Ce critère sera apprécié au regard de la pertinence, de l’adéquation et du caractère 
opérationnel des moyens humains et matériels que le candidat prévoit d’affecter au chantier, 
notamment s’agissant de l’équipe dédiée, de son encadrement, des effectifs mob ilisés, des 
moyens de manutention, d’approvisionnement, de levage, de protection, d’installation de 
chantier et, le cas échéant, d’échafaudage, ainsi que de leur capacité à permettre une 
exécution conforme au planning et aux contraintes du site.  
 

Performance environnementale de l’offre : 10 points  
Ce critère sera apprécié au regard du caractère précis, opérationnel et adapté des mesures 
proposées par le candidat pour la gestion des déchets de chantier, notamment en matière de 
prévention et de réduction à la source, de tri, de collecte, de stockage, d’évacuation, de 
traçabilité et de réemploi, recyclage ou valorisation.  
 

6.3 Négociation  
 

Conformément à la spécificité de la procédure adaptée, la négociation au titre du présent 
marché demeure facultative.  
En cas de négociation, le pouvoir adjudicateur pourra engager librement toutes les 
négociations qui lui paraissent utiles avec tout ou partie des candidats, voire avec un seul, en 
vue d’optimiser la ou les propositions jugées les plus intéressantes.  
 

6.4  D urée  de  validi té des off res 

Les offres sont valab les 120 jours à  c om p ter d e la d ate  lim ite d e rem ise  d es off res. 
 
 

6.5 Ec hantillons  

A uc une rem ise  d 'éc han till on  n 'e st p révue d ans le  c ad re d u p résen t ma rc hé . 
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Artic le 7  -  MO D AL ITES  DE T R A NS MISS ION  DES  PL IS  
 
 

7.1 D ate et heure  limi te s de  réce ption  d es pl is 
 
Les p lis de vront être t ra nsm is  avant le  29  avril 2026 à 17h00  
 
S euls p euven t être ouverts  les p lis q ui ont été reç us au p lus tard  à la  d ate et à l'heu re lim ites 
m entionnées ci - d essus. Les p lis q ui s ont reç us ou rem is ap rès c es d ate et heure ne sont p as 
ouverts.  
Les p lis et la  "c o p ie d e sauvegard e" p ar venu s hors d élai son t insc rits  au reg ist re de s d ép ôts  et 
sont rejetés. 

 
7.2 Condi tions  de  transm iss ion  d es p lis  

Le  d ép ô t  élect ron iq ue  d es  p lis  s'effec tue  excl usiveme nt  sur  le  site  (PLACE)  :  
http s://ww w.ma rc hes- p ub lics. gou v.fr  
Les c and id ats  tro uvero nt sur le  site  www.ma rc he s-p ub lics. gou v.fr un  «guid e utilis ateur» 
téléc hargeab le  q ui p récise  les  c ond iti ons  d 'uti lisati on  d e  la  p late-form e  d es  ac hats  d e  l'É tat,  
notam m ent  les  p rére q uis tec hn iq ue s et c erti f ic ats  élect ro ni qu es néc essaires au d ép ôt d 'une 
offre d ém atérialis ée. 
Les frais  d 'acc ès au réseau et d e rec ou rs à  la  signa ture élect ron iq ue sont à la  c ha rg e d e c haque 
c and ida t. Les c and ida ts  son t invi tés à tester la  c onfiguration  d e leur p oste d e travail et à 

rép ond re à une c on sultation  test,  afin d e s'assurer d u b on foncti onn em ent d e l'environnem ent 

inform atiq ue . 

Ils  d ispo sent sur le  site  d 'une aid e q ui expo se  le  m od e o pé ra toire relatif  au d ép ôt  d es p lis 
élect ro ni qu es.  

Plusieurs d oc um ents  et in form ation s sont d isp on ib les à  la  rub riq ue « aid e  » d e la  p late-form e: 
- m anue l d 'utilis ati on  afin d e facilit er le m aniem ent d e la  p late-fo rm e ; 

- assis tan c e télép hon iq ue ; 

- m od ule  d 'au toforma tion à d esti nation  d es c and id ats  ; 

- foi re aux q ue stion s ; 

- outils i n form atiq ue s. 
 

Les c and id ats  ont la p o ssi b ilité d e  p oser d es qu esti on s sur l es d oc um en ts  d e la  c on sultation. 
 

A p rès le  d ép ôt  d u p li sur la  p late-form e, un  m essage ind iq ue au c and id at q ue  l'o p érati o n  d e  
d ép ôt  d u p li  a été réa lis ée avec  suc c ès, pu is  un  acc usé d e réc ep tion  lui est  ad ressé  pa r c ourrier 
élec tron iq ue d onnant à s on d ép ôt une d ate et une heure c ertaines, la  d ate et l'heu re d e fin  d e 
réc ep tion f aisant ré féren c e. 

 
L 'ab sence  d e me ssage d e c onfirm ation  d e b onne réc ep tion  ou d 'acc usé  d e réc ep tion  
élect ro ni qu e sign ifie q ue la  rép on se  n 'e st p as pa rvenue à l'a c he teu r. 

Le c and ida t d o it  s'ass urer q ue les m essages en voyés p ar la  Plate-form e de s ac hats  d e l'É tat 
(PLACE) notam m ent,  nep asrepondr e@marc hes-pub lic s.gou v.fr, ne son t p as traités c om m e d es 
c our riels i nd ésirab les. 

 

Présentation des dossiers et format des fichiers  : 

Les form ats  ac c ep tés son t les sui van ts  : .p d f,  .d oc,  .x ls,  .p p t,  .od t , .od s, .od p , ainsi q ue les 
form ats  d 'ima ge j p g, pn g et d e d oc um en ts  htm l. 

Le c and id at ne d oit  p as utilis er d e c od e actif  d an s sa  ré p onse, tels q ue : 

- Fo rm ats  exéc utab les, .exe, .c om , .sc r, etc.  ; 

- Mac ros ;  
- A c tiveX , A pp lets,  sc rip ts, etc.  
 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr


   

 

 
14 

Horod atage  

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine 
après la date et l'heure limite est considéré comme hors délai.  
En cas d'indisponibilité de la plate -forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par 
la consultation, la date et l'heure de remise des offres peuvent être modifiées.  

 

Copie de sauvegarde  : 

Les c and ida ts  q ui effect uen t à  la  fo is  une tran sm issi on  élec tron iq ue et, à tit re d e c op ie  d e  
sauvegard e, une t ran sm issi on  sur sup p ort p h ysiq ue num ér iqu e ou sur suppo rt  p ap ier d oi vent 
faire pa rven ir c ette c op ie  avant la  d ate li m ite  d e rem ise d es p lis.  

C ette c op ie  d e sau vegard e d oit  être p lac ée d ans un p li c ac he té c om p ortant les me ntions 
suivan tes : 

- « C o p ie  d e sau vegard e » ; 

- intit ulé  d e la c onsultation  ; 

- nom ou d énom ination d u c and id at.  

La c op ie  d e sauvegard e ou verte  est conservée en cas d’ouverture conformément aux dispositions 
des articles R.2184 -12 et R2184 -13 du code de la commande publique. Si au contraire elle n’a pas 
été ouverte ou si elle a été écartée suite à la détection d’un programme malveillant, celle -ci e st 
détruite.  

 

Le c and id at q ui en voie  ou d épo se sa  c o p ie  d e sauvegard e en  m ain  pr op re c ontre 
réc ép iss é, le  fait  à l'a d resse suivan te : 

 

Institut des hautes études de l’éducation et de la formation  

Bureau des affaires financières -Bureau 408  

                           Boulevard des Frères Lumière –  Téléport 2 -BP 72000  

                                 86963 Futuroscope Chasseneuil cedex  

 
 
A ntivirus  

Les c and id ats  d oi vent s'as surer q ue les f ic h iers tran sm is  ne c om p ortent p as d e virus. 

La réc ep tion  d e tout  fi c h ier c ontenant un  virus entra înera l'irrec evab ilité  d e l'o ffre. Si  un  virus 
est  d étect é, le p li  sera  c on sidé ré c om m e n 'ayant jama is  été  reçu  et les c and id ats  en  sont  avertis  
gr âce  aux re nseignem ents s aisis l ors d e leur id entific ation. 

 
  Artic le 8  -  AT T RIBUTION  DU MARC HE  
 

8.1 Documen ts à fournir  

Le soum issi onna ire au qu el il est  envis agé d 'a ttribue r le  ma rc hé n 'est p as tenu d e  fou rn ir les 
mo yens d e p re uves q ue l'ac heteur p eut ob ten ir d irec tem ent pa r le  b iais d 'un  syst èm e 
élect ron iq ue d e m ise à d ispo sit ion d 'in form ation ad m inist ré pa r un  org an ism e off ic iel ou  d 'un  
espa c e d e stock age num ériq ue , à c ond iti on  q ue f iguren t d ans sa  c and id ature ou son  offre  
toutes les  i n form ations néc essaires à  la  c on sultation  d e  c e syst èm e ou d e c et espa ce  et q ue 
l'ac c ès s o it  gratuit.  

C onform ém en t à  l'a rrêté d u 29 m ars 2017 m od if iant l'a rrêté  d u 25 m ai 2016 f ixant la  lis te d es 
im pô ts, taxes, c ontribu tions ou c otis ations soci ales d onnant lieu à la  dé liv rance  d e c erti f ic ats 
p our l'att rib ution  d e  ma rc hé s p ub lics  e t d e c ontrats  d e c on c essi on, et lorsqu e le  pro fil  
d 'ac heteur le  pe rm et,  le  soum issi onna ire auqu el il est  en visagé d 'att rib uer le  m arc hé, n 'est  p as 
tenu d e fourn ir les c ertific ats  sui vants  : 

 
- le  c ertif ic at att estant la  sou sc rip tion d es d écl ara tion s et p aiem ents  p rou van t q u'il a  sati sfait  à 
ses ob ligation s f isc ales ; 

- le  c ertif ic at att estant d e fourn iture d es d écl aration s soci ales et d e p aiem ent d es c otis ation s et 
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c on trib ution s d e séc urité  soc iale  pr évue à l'a rticle  L 243 -15 d u c od e d e séc urité  soci ale  d élivré 
p ar l'a gen ce  c entrale  d es org an ism es d e séc urité soci ale  ; 

- le  c ertif ic at d e fourn iture de s d écl aration s soci ales et d e p a iem ent d es c otis ation s et  
c on trib ution s d e séc ur ité soci ale p révue à l'a rticle  L  243-15 d u c od e d e séc urité  soci ale  dé liv ré 
p ar la  m utue lle  soci ale agric o le ; 

- le  c ertif ic at attestan t d e la  régular ité d e la  sit uation  d e l'e m p loyeu r au regard  d e l'ob ligation  
d 'em p lo i d es t ravai lleurs hand ic ap és, p révu aux articl es L . 5212-2  à L . 5212-5 d u c od e d u travail,  
et dé liv ré pa r l'Ass oci ation d e gestion  d u fon d s d e d évelop pe m ent p our l' insertion  
p rofessi onnelle  d es hand ic ap és, m ention née à l'a rticle L . 5214-1 d u mê m e c ode ; 

 
En  c as d 'im po ssi b ilité  d e se p roc urer les c ertif ic ats  ci -d essus d irec tem en t aup rès d es 
ad m inist rati on s ou org an ism es, l'ac heteur en  d em and e c om m un ic ation  au soum issi onna ire d ans 
le  c ourrier l'in form ant  qu e son offre est  susc ep tib le d 'êt re  retenue . Le soum issi onna ire étab li  à 
l'ét ra nger p ro du it  d es c ertif ic ats  étab lis  pa r l es adm in ist rati ons et org an isme s d u p ays d 'o rig ine. 

Le soum issi onna ire auq ue l il est en visagé d 'att rib ue r le  m arc hé d evra fourn ir d an s un  dé lai 
f ixé, d ans le c our rier l' in form ant q ue son  offre est  susc ep ti b le d 'être retenue, les do c um ents  
suivan ts  : 

- l'e nsem b le  d es j usti f ic atifs  relatifs  à l'a p ti tud e et au x c apa ci tés d u c and id at ; 

- le  c as éc hé ant, l es p ièc es p révues au x articl es R.  1263 -12 d u c od e d u travai l et relatives aux 
travailleu rs d étac hé s ; 

- le  c as éc hé ant, l es p ièc es p révues au x articl es D.  8254 -2 à D.  8254 -5 d u c od e d u travail et  
relatives au x t ravai lleurs étra ngers; 

- le  c as éc hé ant le  c ertif ic at attestan t le  versem en t régul ier d es c otis ation s légales au x c a iss es 
q ui  assure nt le  ser vice  de s c on gés pa yés et d u c hô m age intem pé ries ; 

- un  extrait K ou  K b is  ou éq uivalen t ; 

- en  c as d e red ressem ent jud ici aire, la  c op ie  d u ou d es juge m ents  p ronon c és; 

- un  ou d es relevé(s) d 'ide ntité b anc aire ou p o stal. 
 

Le soum issi onna ire étab li à l'étran ger p rod uit  de s c erti f ic ats étab lis  p ar les ad m inist ra ti on s et  
orga nism es d u pa ys d 'or ig ine . 

Lorsq ue le  soum issi onnai re au qu el il est  en visagé d 'att ribue r le  m ar c hé entre d an s l' un  d es c as 
d 'interd icti on d e soum issi onne r fac ultative, il est  invi té à étab lir, pa r tout m oyen , q ue son 
pro fessi onna lism e et sa  f iab ilité ne p euven t p lus être re m is en  c ause  et, le  c as éc hé ant, que sa 
pa rtici pa tion  à la  p roc éd ure n 'est  p as s usc ep ti b le d e po rter atteinte  à l'é galité d e tra item ent.  

 

8.2 Mise au point  

Il  p eut être  d em and é au soum issi on naire retenu, en  acc ord  avec  lui, d e  p roc éd er à une m ise au 
po int d es c om p osantes d u m arc hé p ub lic. C ette d em and e ne p eut avoir p ou r ob jet d e  m od ifi er 
d es élém en ts s ub st antiels d e  l'off re ou d u m arc hé p ub lic.  

 
 
 

     8 .3 Sig nature  du  marc hé  
 

Le m arc hé est  signé so it  élect ro ni qu em en t, so it  m anusc ritem en t p ar le soum issi onna ire retenu 
au m oyen d e l'acte  d 'engagem en t (form ulaire ATT RI1) q ui lui est  ad ressé  p ar l'ac heteu r. 

L 'a c te  d 'en gagem en t d oit  être signé élect ron iq uem ent c onform ém ent au x exige nc es p révue s 
pa r l'anne xe MODA LIT ES  DE  SIG N AT URE  ELEC T RONIQUE.  

 
  Artic le 9  - L AN GUE  
 

Les d oc um en ts  et in form ations do iven t être réd igés en  langue fran ç aise  ou, à d éfaut,  être 
acc om p agnée s d 'une trad ucti on  en  franç ais.  

En  c as d e c and id ature sou s f orm e d e DU ME, c e de rn ier do it  être réd igé en  fra nç ais.  
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Artic le 10 -  CONTENTIE UX  
 

Tribunal administratif de Paris  
7 rue de Jouy  
75004 PARIS  

Tél : 01 44 59 44 00  
 

Précisi on s c o n c ern an t le (s) d é lai(s) d 'in tro du ct io n  d es rec ou rs :  

     Référé p réc ont rac tuel jusq u'à  la  d ate d e c on cl usion  d u m arc hé; 

     Référé c on trac tue l: dé lai d e 31 jours à  c om p ter d e la p ub lic ati on d e l'avis d 'att rib uti on  et 
d ans un  d élai 

d e 6  m ois à c om p ter d u len d em ain  d u jou r d e  la  c on cl usion  d u m arc hé d an s les autres c as ;  

     Rec ou rs p our exc ès d e p ou voir: d élai d e 2  m ois à  c om p ter d e la  notif ic ation  d e la  d écisi on  
attaq ué e. Ce  rec ours p eut être assorti,  le  c as éc héa nt,  d ’une d em and e d e ré féré-susp ension ;  

     Rec ou rs d e p lein  c ontentieux: d élai d e 2  m o is à  c o m p ter d e la  d ate à  laq ue lle  sont rend ues 
p ub liq ue s la  c oncl usion  d u c ontrat et les m o da lités d e sa  c onsultati on . Ce  rec ou rs p eut être 
assorti, le  c as éc hé ant, d ’une d em and e d e ré féré-susp en sion. 

 
Artic le 11 -  A N NEXE  AU REG L EMENT  DE L A  CONSU LTATION   

   A N N EX E : MO D ALIT ES      D E                                                                   SIGNATURE ELECTRONIQUE   

   RAP PEL GENERAL  

Un  z ip  sign é ne vau t p as si gnature d es d oc um en ts  q u'il c on tient.  En  c as d e fi c h ier zi p p é, 
c ha q ue do c um ent p ou r lequ el une signature est  req uise  do it  être sign é sépa ré m ent.  

Une  signa ture  manus c rite sca nnée n'a p as de  valeur  juridiqu e. Elle  c ons titue  une  c op ie de  
la sig nature  manusc rite et ne  peut  p as remp lac er la signa ture  élec tronique.  
 
Signature  élec tronique      des  do c um ents 

 
 

C ha qu e d oc um ent à sign er do it  l'êt re indi vid uellem en t. 

Par ap p lic ation  d e  l'a rrêté d u 15 juin  2012 relatif  à la  signature élect ron iq ue d an s les 
m arc hés p ub lics,  le c and id at d oit  respe c ter les c ond iti on s relatives : 

1. au c ertif ic at d e sign ature d u signa tai re ; 

2 . à l'outil  d e signa ture utilisé  (logici el, ser vice  en  lign e, pa rap heu r le  c as éc hé ant), de vant 
pr od uire d es jeton s d e signature* c onform es au x form ats  réglem en taires d ans l' un  d es t ro is  
form ats  acc ep tés. 

* Le  je to n  d 'h o ro d atage  p eut être  en ve lop p é  d an s le  fic h ier d 'o rigin e  o u b ien  ap p araître  so us 
la for m e d 'un fic h ier auto n o m e (n on  en ve lo p p é). 
Exigences relatives aux certificats de signature du signataire  
Le c ertif ic at d e signa ture d u signa taire resp ecte  au mo ins le  ni veau d e séc urité 
pr éc onisé. 
 
1er c as : C ertificat émis par une A utorité d e c ertification "rec on nue" : le  c erti f ic at d e signa ture est  
ém is p ar une A utorité  d e c ertific ation  m entionnée d ans l 'un e de s list es d e c onfiance  suivantes : 

-http ://www.lst i-c ertif ic ation .f r; 

-http s://ec .eu rop a.eu /di gital-sing le-m arket/en/eu-trust ed -lists -trust -servic e-p rovide rs; 

D an s ce  c as, le  c and id at n 'a auc un just if ic atif  à fou rn ir  sur le  c erti f ic at d e signature utilisé  
p our signe r sa rép on se. 

 
2 èm e  c as : Le  c ertific at  d e   signa ture  élect ro ni qu e  n 'est  p as  ré fér en c é  sur  une    liste   d e   c onfian c e. La 

p late-form e d e d ém atérialisation «  PLACE  » ac c ep te tou s c erti f ic ats  d e signature élect ro ni qu e. 

Le c and id at  s'as sure q ue  le  c erti f ic at q u 'il utilise  est  au m oins c onform e au n iveau d e séc urité  
p réc onisé  sur le  p rofil  d 'a c he teu r,  et  d onne  tou s  l es  élém en ts  né c essaires  à  la  vérif ic atio n  
d e  c ette  c onfor m ité  pa r l'ac heteur. 
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Justificatifs de conformité à produire  

Le sign ataire tran sm et les in form ations suivan tes : 

- La p roc édu re pe rm ett ant  la  vérif ic ation  d e la  qu alité  et d u n iveau d e séc urité  d u c erti fic at 
d e signa ture utilisé :  p re uve d e la q ua lif ic ation d e l'A utorité  d e c ertif ic ation , la  p olit iqu e d e  
c ertif ic ation ... 

- Le c and id at fourn it  notam m ent les outils  tec hn iq ue s d e vérif ic ation  d u c erti f ic at : c ha îne d e 
c ertif ic ation c omp lète  jusq u'à l'A utorité d e c erti f ic ation  raci ne, ad resse  d e téléc ha rge me nt d e la  
d ern ière m ise à jou r d e la liste  d e révoc ation  ; 

- L 'ad resse d u site intern et d u ré féren c em ent d u p restataire p ar le  pa ys d 'étab liss em ent ou, à 
dé faut, les d onnée s p ub liq ue s relati ves au c ertif ic at d u sign ataire , q ui c o m p ortent, au m oins, la  
liste  d e révoc ation  et le c ertif ic at d u p restataire d e servic es d e c erti f ic ation  élect ron iq ue 
ém etteu r. 
 

Outil de signature utilisé pour signer les fichiers  

Le c and id at utilise l'o util  d e signature d e son c ho ix.  

C as 1 : le    c and id at  utilise   l'ou til  d e  signa ture  d e  la   p late-form e  d es  ac hats  d e  l'État.  D an s ce  c as, le  

c and id at est d isp en sé d e fourn ir tout m od e d 'emp loi ou informa tion . 

C as 2  : lorsq ue  le   c and id at utilise  un  autre  outil d e signature  qu e c elui  pr op osé   sur  PLA C E , il d o it  
respe c ter les d eu x ob ligations suivan tes : 

- Prod uire d es f o rm ats  d e signa ture X A d ES,  C A d ES  ou Pad ES  ; 

-  Perme ttre  la  vérif ic ation  en  tra nsm ettan t  en  pa ra llèle  les  élém ents  néc essaires  p our  
p roc éde r  à  la vérif ic ation d e la  valid ité  d e la  signa ture et d e l'inté gr ité d u d oc um en t, et c e, 
gratuitem ent. 

D an s ce  c as, le  sign ataire ind iq ue la  p roc éd ure pe rme ttant la  vérif ic ation  d e la  va lid ité d e la  
sign ature en f ou rn iss ant notam m ent le  lien  sur leq ue l la  sign ature p eut être vér if iée, avec  une 
notic e d 'e xpl ic ation  d e p ré fér en c e en  franç ais. 

La pe rsonne signa taire d oit  avo ir le  p ouvoir d 'e ngager la  soci été. 


